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COMMUNE LE FENOUILLER
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET DES DECISIONS 
DU MAIRE  

Décision n° DEC2024-059 
Objet : Location de la scène mobile intercommunale et de ses accessoires   

A l occasion de l évènement « Faites de la Zik » du 14 juin 2025 
 

 Le Maire de la commune du FENOUILLER, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22,  
 
Vu la délibération n° 2020_09_05 du 07/09/2020 autorisant le maire à décider de la conclusion et de 
la révision du louage de choses pour une durée n excédant pas douze ans, 
 
Vu la délibération de la Communauté d ation du Pays de Saint Gilles décidant de mettre à 
disposition, sous conditions, sa scène mobile et ses accessoires, au bénéfice de ses communes 
membres et/ou leurs associations pour les manifestations qu elles organisent ; les collectivités 
bénéficiant d une mise à disposition à titre gracieux pour elle-même et/ou pour une de leurs 
associations,  
 
Considérant que l organisation de l évènement « Faites de la Zik », par la ville du Fenouiller, 
programmé le 14 juin 2025, nécessite l utilisation d une scène mobile, 
 
Considérant le projet de convention de mise à disposition de la scène mobile intercommunale et de 
ses accessoires pour l évènement susvisé, 
 

DECIDE 
 

Article 1er : D approuver les termes de la convention de mise à disposition de la scène mobile et de 
ses accessoires, proposée par la Communauté d Agglomération du Pays de Saint-Gilles, pour 
l évènement « Faites de la Zik », organisé par la ville du Fenouiller, programmé le 14 juin 2025 et de la 
signer. 
 
Article 2 : Le coût de cette mise à disposition est gratuit. 
 
Article 3 : La directrice générale des services et le comptable du Trésor auprès de la commune sont 
chargés, ch
sera adressée au régisseur titulaire et aux mandataires suppléants. 
 
 
 Fait à Le Fenouiller, le 30 septembre 2024 
 
 Le Maire,    
 Isabelle TESSIER 
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Envoyé en préfecture le 30/09/2024

Reçu en préfecture le 30/09/2024

Publié le 

ID : 085-218500882-20240930-DEC2024_059-DE

Signé électroniquement par : Isabelle Tessier
Date de signature : 30/09/2024
Qualité : Maire du Fenouiller


